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Régularisation IJSS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régulariser les IJSS perçus par l’employeur 
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Régularisation IJSS 

Lorsqu’un employeur procède à la subrogation il perçoit les IJSS directement. 

Lors de la réception du bordereau il faut le saisir en paie. 

1. Ouvrir la liste des arrêts maladie et sélectionner l’arrêt concerné 

Ouvrir l’onglet IJSS et cliquer sur le bouton « régularisation » 

 
Une fenêtre s’ouvre il faut faire un « + » et saisir le montant des IJSS nettes, puis faire OK. 
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Régularisation IJSS 

Cela vous a créé une ligne dans les congés/absences du bulletin  

 
Attention surtout ne pas modifier le montant  

Si vous souhaitez le modifier il faut revenir sur le module arrêt de travail, supprimer la regul et la refaire 

 

Dans bulletin calculé vous devais avoir dans le brut ces deux rubriques  

 
La déduction du maintien du net se calcule automatiquement 

 

Et en bas de bulletin cette rubrique  

 
 

Et si votre salarié est imposable cette rubrique qui régularise le montant soumis au PAS 

 
 

Votre bulletin doit avoir le même Net à payer (+98970) qu’un bulletin sans la régularisation. 

 


